












3. Rénumerations exceptionnellez et remboursements des frais alloués aux administrateurs

visés par l'article 432 de I' Acte Uniforme de l'OHADA relatif au droit des sociétés

commerciales et du GIE

Nous vous informons que nous n'avons eu connaissance d'aucune rémunération exceptionnelle 

versée ou de remboursements de frais effectués aux administrateurs de la société Nestlé 

Côte d'Ivoire, S.A. et susceptibles d'entrer dans le cadre des dispositions visées à l'article 432 de 

l'Acte Uniforme de l'OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE. 
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KPMG Côte d'Ivoire 

Franck Nangbo 

Expert-Comptable Diplômé 

Président Directeur Général 

Ernst & Young, S.A. 
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